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Quelques informations pratiques 2023-11 

Un seul par foyer 
A partir du 2 janvier, si vous n’avez pas encore 
votre badge, les barrières des déchèteries seront 
fermées mais on pourra encore accéder à la 
déchèterie avec un justificatif de domicile.  

Après le 4 mars, plus de tolérance, badge obligatoire. 
Tout pass perdu sera facturé 10€. 
Il est possible d’obtenir son badge, le lundi de 9H à 12H et de 14H à 16 h au siège du Smav 
11 rue Volta à Tilloy les Mofflaines (on revient avec son badge) ou à la mairie de Bapaume 
(03 21 50 58 80) les mercredis 3 et 17 janvier de 9h à 12h30 et de 14h à 17h  

              La Loi Anti Gaspillage pour une Economie 
Circulaire  (AGEC), du 11 février 2020, vise la transition 
d’un modèle économique linéaire (« fabriquer, 
consommer, jeter ») vers un modèle circulaire. La loi 
AGEC se décline en 5 grands objectifs :  
Sortir du plastique jetable, mieux informer les 

consommateurs, agir contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire, agir contre 
l’obsolescence programmée et mieux produire. 
La loi dit aussi : à partir du 1er janvier 2024, chaque foyer doit être équipé d’un 
composteur. Le SMAV propose des composteurs au prix de 35€ (coût réel 70€). 
Toutefois, le SMAV dispose d’un équipement de tri mécano-biologique le 
SELECTROM permettant de dissocier les matières fermentescibles des autres 
matières contenues dans nos poubelles grises. A partir du 1er janvier, ceux qui ne 
disposent pas d’un composteur pourront continuer à mettre dans les poubelles 
grises les déchets alimentaires, même s’il est recommandé de composter. Il n’est 
pas certain que cette tolérance perdure dans les prochaines années. 
Pour les 3 années à venir, la stratégie du SMAV est ; 
-Encouragement du compostage à domicile 
-Maintien de la poubelle grise 
-Aide à l’achat d’un lombricomposteur 
En conclusion, triez bien vos poubelles et compostez le plus possible. 
____________________________________________________________________________________
Rappel : 
Inscription de tous les jeunes le mois de leurs 16 ans pour ma JDC :il faut venir en 
mairie avec livret de famille, carte d’identité, adresse mail et numéro de téléphone 



Inscription sur les listes électorales des nouveaux habitants : peut se faire toute 
l’année soit directement par internet ou passage en mairie (on votera en juin 2024 
pour les Européennes) 
Le froid arrive : pensez à protéger du gel vos compteurs d’eau.  En cas de neige ou 
de verglas débarrassez votre trottoir 
____________________________________________________________________________________ 
Signalisation routière :    
     De nouveaux panneaux ont été installés dernièrement pour 

signaler les intersections dans le village, pour instaurer des sens 

uniques et des feux tricolores ont fait leur apparition face à 

l’école. 

Nous espérons ainsi inciter les véhicules à ralentir dans la 

traversée du village. 

__________________________________________________________________________ 

La commune a obtenu le Bouquet d’or avec encouragements du jury 

à l’opération Fleurir le Pas-de-Calais. On participera encore en 2024 et 

on compte sur vous pour embellir le village. 

 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
Distribution des bons aux enfants : le vendredi 15 décembre à la mairie à partir de 16h30 
Distribution des colis de Noël aux Aînés : le samedi 23 décembre ( la date a changé) à 
partir de 9h ; Si vous n’êtes pas là ce jour-là pour accueillir les bénévoles, prière de prévenir 
la mairie. 
Cérémonie des vœux du maire : le vendredi 5 janvier à partir de 19h 
 
 
 Le maire, Georgette Mikolajczak 

6 Rue Haute 
62111 Sailly-au-Bois 
Tel : 03 21 24 81 38     

 mairie-saillyaubois62@orange.fr    
www.saillyaubois.fr      

IPNS                                                                                  
 
                                                                                                                                           

mailto:mairie-saillyaubois62@orange.fr

